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Séance du lundi 20 juillet 2009 
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Aujourd'hui Lundi 20 juillet Deux mil neuf, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET,
M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. 
Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme 
Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme
Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël
SOLARI (absent de 17 h20 à 20 h), M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme 
Mariette LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, Mme Sylvie CAZES-REGIMBEAU, Mme 
Nicole SAINT ORICE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle 
CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra
SIARRI, Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, Mme Paola PLANTIER, Melle JARTY, M. Jacques 
RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. 
Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Anne Marie CAZALET, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-François BERTHOU, M. Nicolas BRUGERE, 
Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 



 

 

Avenant à la convention 2009 pour la mise en place d’un 
programme d’intérêt général parc privé entre la Communaute 
Urbaine de Bordeaux et la Ville de Bordeaux. Autorisation 

de signature. 
 
Mme Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération en date du 27 avril 2009, vous avez approuvé la signature de la convention 
relative au Programme d’Intérêt Général (PIG) pour l’année 2009 entre la Ville et la 
Communauté Urbaine de Bordeaux. 
Les objectifs de production de logements conventionnés sociaux et très sociaux retenus pour 
la Ville de Bordeaux et figurant dans cette convention correspondent à ceux initialement prévus 
pour 2009 lors de la mise en œuvre du PIG sur la base des financements ANAH alors affectés 
à l’opération. 
 
Il s’avère que dans le cadre du plan de relance instauré par l’Etat en 2009 la Communauté 
Urbaine de Bordeaux disposera d’une enveloppe supplémentaire de 1 500 000 € au titre de la 
délégation des aides à la pierre pour l’habitat privé (ANAH), soit 600 000 € en juin 2009 et 
900 000 € en septembre 2009 en fonction du bilan de consommation des crédits. 
 
La Ville souhaite s’inscrire dans ce dispositif et ainsi bénéficier de ces financements qui vont  
permettre de réévaluer comme suit ses objectifs de production et d’assurer ainsi le montage de 
nouveaux dossiers en logements conventionnés et/ou indignes sur le Centre Historique dans le 
cadre du PIG. 
 
 
Objectifs de production et financements complémentaires Ville de Bordeaux en 2009 
 
THEME 
D'INTERVENTION 
PIG 2009 

Objectifs 
complémentaires 
PIG sur Bordeaux 

Modalités 
intervention 
Ville 

Estimation 
subventions 
Ville par 
logement 

Montant des 
subventions 
complémentaires 
Ville 
 

Loyers 
conventionnés 
sociaux et très 
sociaux  63 10% 4 225 € 266 175 € 

dont habitat indigne 25 forfait 2 500 € 62 500 € 

TOTAL       328 675 € 
 
En conséquence, le montant total prévisionnel de la participation financière de la Ville en 2009 
s’établit à  573 525 €, incluant les 244 850 € votés le 27 avril 2009. 
 
La CUB assurera pour sa part ces financements complémentaires sur la base de ses propres 
modalités d’intervention précédemment actées dans la convention du PIG pour 2009. 



 

 
Au vu de ces éléments, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de : 
 

 Autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention ci-joint entre la 
Communauté Urbaine et la Ville de Bordeaux, relatif à la revalorisation des objectifs 
2009 du Programme d’Intérêt Général. 

 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 20 juillet 2009 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Elizabeth TOUTON 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 
 
 

 


